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est question plus haut, après que le ministère
de la Justice eût approuvé ses notes de frais.

3. Répondu par la première phrase du
n0 2.

Service de l'impôt sur le revenu

1. Oui.
2. a Poursuites

$10 pour chaque cause non contestée.
$20 pour chaque cause contestée.

b Perceptions
10 p. 100 des sommes perçues;
honoraire variable pour les créances

non recouvrables, à l'ordinaire $1
par cause.

H. F. S. PAISLEY

3. Non.

M. HANSON demande:
1. M. H. F. S. Paisley, directeur du Sydney

record, de la Nouvelle-Ecosse. a-t-il été nommé
agent de publicité du ministère de la Marine
et des Pêcheries?

2. Si tel est le cas quand a-t-il été nommé,
quels sont ses appointements et quelles sont ses
fonctions?

3. La nomination a-t-elle été faite par la com-
mission du service civil ou par on intermé-
diaire?

4. Sinon. en vertu de quel droit sa nomination
a-t-elle été faite?

5. Continue-t-il encore à agir en qualité de
directeur du Record?

L'hon. M. RINFRET (pour l'hon. M.
Cardin):

1. M. Paisley, qui était directeur du Sydney
Record, a été nommé directeur de la publi-
cité de la division des pêcheries.

2. L'avis de sa nomination lui a été en-
voyé par la commission du service civil le 23
janvier 1929. Il a pris charge de son poste le
27 février 1929. $3,420 par année. Recueillir
et répandre des données sur la pêche, l'état
du marché, etc.; diriger la compilation et
l'analyse des statistiques relatives aux pêche-
ries; étudier les moyens de transport du pois-
son; préparer et publier des réclame-s relatives
aux pêcheries et remplir les besognes qui se
rapportent à ce travail.

3. Oui.
4. Répondu sous le n' 3.
5. Non.

LE CAS DE GEORGE STARK

M. NEILL demande:
1. A-t-on attiré l'attention du Gouverne-

ment sur le cas de George Stark, condamné à
deux ans de prison et à vingt coups de fouet
pour vol prétendu à un bureau de billets des
Tramways de Montréal, à Montréal? Il a été
trouvé coupable d'avoir volé un employé des
tranways nommé Caisse, mais ledit Caisse a
maintenant été trouvé coupable d'avoir été le
principal auteur du vol et a été convaincu de
parjure au cours du procès dudit George Stark?

2. Le Gouvernement prendra-t-il en considé-
ration la question d'indemniser eet homme pour
cette erreur malheureuse de la justice dont il a
souffert.

L'hon. M. LAPOINTE (ministre de la
Justice):

1 et 2. La questrion n'est :pas du ressort des
autorités fédérales. En -effet le rouage judi-
ciaire de la province relève exclusivement, en
ce qui concerne son aspect législatif, de la
législature provinciale.

CARTES FEDERA.ES EN LANGUE FRANÇAISE

M. LACOMBE demande:
1. L'Etat publie-t-il des cartes du Canada en

langue française?
2. Sinon le Gouvernement a-t-il l'intention

d'imprimer et de distribuer de ces cartes?
3. Quand?

L'hon. M. RINFRET (secrétaire d!'Etat):
1. Oui.
2 et 3. Voir réponse au no 1.

PORT DOUANIER DE WINDSOR (oNTARIO)

M. GOTT demande:
1. Quel est le chiffre annuel des recettes du

port douanier de Windsor (Ontario) depuis
1920?

2. Quel est le total annuel des appointements
versés aux fonctionnaires du port douanier de
Windsor depuis 1920?

L'hon. M. EULER (ministre du Revenu
national):

Droits de douane Taxes d'accise Droits d'accise Divers Total
*1920-1921 .. .. .. $2,936,993 21 $40,412 65 $2,947,405 86

1921-1922 . . . . . . 2,172,953 37 $ 873,476 07 $102,727 42 38,340 09 3,187,496 95
1922-1923 .. .. .. 3,292,942 39 1,687,.741 48 138,032 13 27,653 94 5,146,369 94
1923-1924 .. .. .. 3,069,492 24 1.764.148 73 155.319 99 29,424 52 5,018,385 48
1924-1925 .. .. .. 2,496,791 00 1,104,902 56 69,936 65 30,092 94 3,701,723 15
1925-1926 .. .. .. .. 4,034,525 75 1,624.072 18 106.901 93 33,472 06 5,798,971 92
1926-1927 .. .. .. 2,828,222 63 1,903.360 46 99,761 94 40,199 16 4,871,544 19
1927-1928 . . . . . . 3,168,289 94 1.749,321 81 93,772 49 37,082 64 5,048,466 88
1928-1929 (11 mois) 3,761,037 54 2,178,094 56 105,293 90 25,931 92 6,070,357 92

* Le chiffre des recettes d'accise en 1920-1921 ne peut être déterminé puisque les divisions
du Revenu de l'intérieur ne correspondaient pas aux ports et aux ports secondaires de douane.

[L'hon. M. Rinfret.]


